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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

RER
Question écrite n° 19646

Texte de la question

M. Nicolas Dupont-Aignan attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement sur
la dégradation des conditions de transport des lignes C et D du RER. Dans la pratique, les difficultés des
usagers ne cessent à nouveau de s'accentuer en raison notamment de retards et de suppressions de trains.
Cette dérive touche même la période d'affluence. Il regrette qu'à un moment où une intense campagne
d'information incite les usagers à donner la préférence aux transports en commun, la SNCF ne remplisse pas
convenablement sa mission de service public. Aussi, il demande quelles mesures il compte prendre rapidement
pour remédier à cette situation intolérable.

Texte de la réponse

Les statistiques de la SNCF recensant le pourcentage de trains en retard de plus de cinq minutes, ou supprimés
en heures de pointe, font apparaître une nette amélioration des conditions de fonctionnement de la ligne C du
RER. En effet, si le pourcentage était de 6,9 en 1997, il s'établit à 4,8 pour les neuf premiers mois de l'année
1998. Ces chiffres, s'ils montrent les conséquences des efforts entrepris par la SNCF depuis 1989, tant au
niveau du renouvellement des infrastructures que de l'organisation de l'exploitation et de la maintenance, n'en
invitent pas moins à poursuivre l'effort entrepris. Une commande de trente-deux éléments Z2N devrait permettre
de consolider les améliorations de régularité obtenues. La livraison de ce matériel permettra de supprimer les
rames inox qui circulent actuellement sur la ligne C. Il n'en va pas de même sur la ligne D du RER où la
dégradation de la régularité de la circulation des trains préoccupe les pouvoirs publics. La SNCF avait déjà, dès
1996, pris des mesures portant sur les infrastructures (création de faisceaux de remisage à Melun et d'une voie
supplémentaire de retournement des rames à Villiers-le-Bel), le matériel roulant (augmentation du parc),
l'information des voyageurs (installation du système Infogare donnant une information en temps réel sur la
circulation des trains), la maintenance (fiabilisation des installations de voie, des caténaires et de la
signalisation) et la sûreté des biens et des personnes (développement du partenariat avec les forces de l'ordre
et les municipalités). Les réels progrès obtenus ne se sont pas maintenus. Les causes en sont multiples ; pour
une grande part elles résultent du comportement de certains voyageurs qui actionnent fréquemment les signaux
d'alarme, mais elles sont aussi internes, touchant alors le matériel roulant, les équipements fixes ou
l'exploitation, qu'il s'agisse de l'écoulement du trafic fret ou des interactions avec la ligne B. Afin de mieux
comprendre ces dysfonctionnements et d'y apporter remède, le syndicat des transports parisiens a demandé à
la SNCF de procéder à un audit global de type « qualité ». Cet audit doit déboucher sur l'analyse systématique
des mesures envisageables, tant sur le plan du management, de l'élaboration de la grille de desserte que sur
celui de la signalisation, des procédures de détection et de gestion des incidents et du matériel roulant. Une
expertise, réalisée par le Conseil général des ponts et chaussées est également en cours. Elle comprend un
volet sur la sécurité ferroviaire et un volet sur l'exploitation. En attendant, le « plan d'action régularité » de 1998
a pour objectif d'accroître les effectifs de traction, d'endiguer la malveillance et d'améliorer la disponibilité et la
fiabilité du matériel et des équipements. Enfin, à partir du 25 janvier 1999, une nouvelle grille de desserte sera
mise en place ; elle doit être plus fiable et plus robuste, grâce, notamment, à la simplification des dessertes et à
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la mise en place d'un cadencement plus strict. Par ailleurs, les services régionaux de voyageurs d'Ile-de-France
de la SNCF travaillent à la certification Afnor des lignes de banlieue. La certification partielle d'une ligne ne
pouvant être significative pour la clientèle, l'objectif est, en la matière, la certification d'une ligne entière ; pour
une première expérimentation, ce sera vraisemblablement la ligne B du RER qui sera retenue. En outre, une
norme est en cours d'élaboration pour la certification des pôles d'échange multimodaux.
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